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PROJET  DE  DELIBERATION

Exp o s é  d e s  m o t i f s

     Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  gares  de  l’Est  et  du  Nord  sont  une  porte  d’entrée  parisienne  de
niveau  régional,  mais  égaleme n t  d’envergu re  nationale  et  interna t ionale .
De  par  leur  proximité  géographiqu e  et  leur  niveau  de  fréquen t a t ion
respect ive,  ces  deux  gares  constitue n t  un  pôle  d’échang es  multimodal
majeur  pour  Paris  et  son  aggloméra t ion  avec  un  fort  impact  sur  la  vie
locale  et  le  fonctionne m e n t  de  cette  par tie  du  10ème  arrondisse m e n t  de
Paris  où  le  bipôle  est  intégré .

 Le  Bipôle  «  Gare  de  l’Est- Gare  du  Nord  »

 comprend  3  gares  majeure s  :  Gare  du  Nord  (plus  grande  gare
d’Europe),  Gare  de  l’Est  et  Magen ta  (RER  E)  ;

 Accueille  près  de  800  000  voyageur s  (trains  +  RER  +  métros)  sur
un  Jour  Ouvrable  de  Base  ;

 Est  consti tué  de  deux  pôles  physique m e n t  distincts  :  «  Pôle  Paris
Nord  »  (Gare  du  Nord/  Magen ta /La  Chapelle)  et  «  Pôle  Paris  Est  »
(Gare  de  l’Est/Châ tea u- Landon)  géogra phique m e n t  très  proches ,
situés  à  environ  500  m  de  distance  ;

 Est  traversé  par  4  lignes  de  métro  (2,  4,  5,  7),  3  lignes  RER  (B,  D,
E),  3  lignes  Transilien  (H,  K, P)  et  17  lignes  de  bus.  

Cependan t ,  il  n’existe  pas  aujourd’hui  de  liaison  lisible,  confortable,  ni
performa n t e   ent re  ces  pôles  gares  malgré  leur  proximité.  

Les  cheminem e n t s  piétonnie r s  entres  les  gares  du  Nord  et  de  l’Est,  qui
s’effectuen t  essentielleme n t  en  surface  par  la  voirie,  avec  des  travers ée s
de  carrefours  contraigna n t e s  pour  les  piétons ,  via  la  rue  d’Alsace  puis  la
travers ée  des  rues  La  Fayet te  et  de  l’Aqueduc,  ne  sont  pas  satisfaisan t s .
Le  chemine m e n t  par  la  rue  d’Alsace  emprun t e  un  escalier  en  extrémit é  de
trajet  côté  gare  de  l’Est,  et  n’est  pas  accessible  aux  personnes  à  mobilité
réduite  (PMR).



Il  s’agit  donc  de  const rui re  une  véritable  correspond a nc e  optimisée  et
accessible  à  tous  entre  les  deux  gares ,  propose r  un  projet,  non  seulemen t
de  liaison  physique  entre  les  pôles,  mais  aussi  d’identifica tion  de
l’ensemble  du  Bipôle.  L’aména ge m e n t  du  lien  de  surface  vise  à  améliore r
la  lisibilité,  le  confort  et  la  sécuri t é  de  la  correspond a nc e  pour  des
voyageur s  qui  sont  suscep tibles  d’être  chargés  de  bagage s .  La
correspond a nc e  soute r r a ine  perme t  un  gain  de  temps  pour  les  voyageu r s
du  quotidien.

Le  projet  de  Bipôle  est  inscri t  au  SDRIF,  au  PDUIF  et  au  contra t  plan
État- Région  2015- 2020.

Par  délibéra t ion  2016  DVD 9  G du  29  septem br e  2016,  le  Conseil  de  Paris
a  autorisé  la  Maire  à  signer  la  convention  de  financem e n t  n°  16  DPI  011
relative  à  la  concer t a t ion  préalable ,  au  schém a  de  principe  et  à  l’enquê t e
publique.

La  concer t a t ion  préalable  s’est  déroulée  du  28  février  au  31  mars  2017.
Par  vote  du  28  juin  2017,  le  conseil  d’adminis t ra t ion  d’Ile  de  France
Mobilités  a  approuvé  le  bilan  de  la  concer t a t ion  Bipôle  Liaison  Gare  du
Nord  – Gare  de  l’Est.

Le  6  novembre  2017  par  avis  n°DRIEE- SDDTE- 2017- 215,  l’AE dispense  le
projet  Bipôle  Liaison  Gare  du  Nord  – Gare  de  l’Est  d’une  étude  d’impac t
en  application  de  l’article  R.122- 3  du  code  de  l’environne m e n t .

Les  études  d’AVP  qui  ont  été  approuvées  par  la  Région  en  date  du  23
septem br e  2020    (article  1  de  la  délibéra t ion  CP- 2020- 361)  et  par  Ile- de-
France  Mobilités  en  date  du  8  octobre  2020  (délibér a t ion  N499D)  ont
abouti  à  un  chiffrage  de  l’opéra t ion  à  62,1  M€  HT  (CE  janvier  2019).

L’opéra t ion  est  décomposé e  en  10  élémen t s  qui  concerne n t  à  la  fois  le  
lien  de  surface ,  le  lien  soute r r a in  et  les  liens  verticaux.  Plusieurs  maîtres  
d’ouvrage  sont  désignés  pour  chaque  élémen t .  La  Ville  de  Paris  assure  le  
financem e n t  intégral  de  l’élément  dont  elle  est  maître  d’ouvrage.  

La  convention  qui  vous  est  ici  soumise  porte ,  pour  ce  qui  concerne  la  par t
de  financem e n t  de  la  Ville  de  Paris,  sur  le  finance me n t  de  l’élément  n°1,



autofinancé  par  la  Ville  de  Paris,  pour  un  montan t  de  3,6  M€  (CE  janvier
2019).  

Elle  porte  égaleme n t  sur  d’autre s  sous- ensem bles  du  projet  (phase  1)
pour  lesquels  la  ville  de  Paris  n’est  ni  financeu r  ni  maître  d’ouvrage,  dont
la  créat ion  d’une  liaison  soute r r a ine  entre  la  gare  de  l’Est  et  Magen t a  via
le  percem e n t  d’un  tunnel  en  prolonge m e n t  du  tunnel  Châtea u  Landon.

Aussi  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  avec  les  différen t s
partenai r e s  la  Convention  de  finance me n t  n°1  des  travaux
d’aména g e m e n t  du  projet  Bipôle  «  Gare  de  l’est-  Gare  du  Nord  ».

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les
articles  L.  2511- 1  et  suivants  ; 

Vu  le  décre t  59- 157  du  7  janvier  1959  modifié  relatif  à  l'organisa t ion  des
transpor t s  de  voyageu rs  en  Ile- de- France  ; 

Vu  l’ordonnanc e  n°  59- 151  du  7  janvier  1959  relative  à  l’organisa t ion  des
transpor t s  de  voyageu rs  en  Ile  de  France  modifiée  ; 

Vu  le  décre t  2005- 664  du  10  juin  2005  portan t  statu t  du  Syndica t  des
Transpor t s  d’île  de  France  et  modifiant  certaines  dispositions  relatives  à
l’organisa t ion  des  transpo r t s  de  voyageu r s  en  Île- de- France  ; 

Vu  la  loi  n°  85- 704  modifiée  du  12  juillet  1985  dite  loi  MOP  ; 

Vu  le  contra t  de  projets  Etat- Région  Ile  de  France  2015- 2020  approuvé  le
18  juin  2015  ; 

Vu  le  projet  de  Schém a  Directeu r  de  la  région  Ile  de  France  (SDRIF)
adopté  par  le  Conseil  Régional  d’Ile  de  France  le  18  octobre  2013  ; 

Vu  la  délibéra t ion  n°2015/538  et  ses  annexes  du  Conseil  du  Syndicat  des
Transpor t s  d’Ile- de- France  en  date  du  5  octobre  2015  approuvan t  le
Dossier  d’objectifs  et  de  caract é r is t iques  principales  (DOCP)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2016  DVD  9G  du  Conseil  de  Paris  du  29  septem b r e
2016  relative  au  financem e n t  de  la  concer t a t ion  préalable,  du  dossier
Schém a  de  Principe  et  de  l’enquê te  publique  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DVD  8G  du  Conseil  de  Paris  du  10  décembr e
2018  relative  au  financem e n t  de  la  convention  de  financem e n t
des  études  relative  à  l’élabora t ion  du  dossier  d’avant- projet  du
lien  entre  la  gare  de  l’Est  et  la  gare  du  Nord   «  Bipôle  »  

Vu  la  délibéra t ion  n°  2020- 361  de  la  Commission  perman e n t e  du   23
septem br e  2020  du  Conseil  régional  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  499D  du  Conseil  du  Syndica t  des  Transpor t s  d’Ile-
de- France  du  8  octobre  2020  ; 



Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e
la  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  la  Convention  de
financem e n t  n°1  des  travaux  d’aména g e m e n t  du  projet  Bipôle  «  Gare  de
l’est-  Gare  du  Nord  »  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’Etat,  la
Région  Ile  de  France ,  Ile  de  France  Mobilités,  SNCF  Gares  et  Connexions
et  la  GI  CDG  Express  la  convention  de  financem e n t  n°1  des  travaux
d’aména g e m e n t  du  projet  Bipôle  «  Gare  de  l’Est-  Gare  du  Nord  ».  Le
texte  de  cette  convention  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2021  et  ultérieu rs .


